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2011 s’apprête à tirer sa révérence tandis que 2012 

approche à pas de géant. La Ministre de la Jeunesse 

et de l’Aide à la Jeunesse nous mitonne en coulisse 

sun Plan jeunesse, tandis qu’un gouvernement fé-

déral en gestation peine à s’entendre sur quels ci-

trons presser en priorité : les vieux ou les jeunes ? 

Les salariés ou les indépendants ? Les riches ou les 

allocataires sociaux ? Les régions, les communautés, 

les communes ? Plan jeunesse, oui bien sûr, mais 

avec quels moyens ?

Au sein de l’Union européenne (Union ? Mon œil !), ça 

sent l’oignon, la concurrence fait rage : qui sabrera 

le plus vite et le plus fort dans les politiques publi-

ques pour rassurer les marchés ? Etonnant ! Il suffi t 

qu’ils paniquent, les marchés, pour que leurs inté-

rêts montent en fl èche ; bien joué ! En attendant, 

celles qui risquent de souffrir une nouvelle fois, ce 

sont les politiques éducatives et culturelles, alors 

que le haut niveau d’éducation, c’est la meilleure 

assurance pour l’avenir de notre pays. 

Et pendant ce temps là, la RTBF sucre ou ampute en 

douce deux émissions participatives des jeunes. Le 

CFA et 44 organisations ont protesté en envoyant 

une lettre ouverte à l’administrateur général de la 

RTBF. Vous pouvez en prendre connaissance sur le 

site du CFA.

Quant au CFAlien, il vous offre quelques pages de 

découverte du secteur jeunesse de la Fédération 

Wallonie-Bruxelles.

Bonne lecture et bonne année tout de même !

Daniel DETEMMERMAN

S O M M A I R E
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DOSSIER
CONSTELLATION JEUNESSE : CONCERTATION À TOUS LES ÉTAGES

Les activités volontaires de jeunesse, côté face, c’est tout un fl orilège d’activités plus attractives les unes que les autres : 

mouvements de jeunesse, plaines de jeux, centres de vacances, ateliers d’expression théâtrale, musicale, cinématogra-

phique et autres, découverte scientifi que, tourisme et échanges internationaux, mais aussi des centres et des maisons de 

jeunes, des organisations permettant un engagement sur diverses causes, sans oublier la formation des animateurs et 

tant d’autres choses… Mais pour qui se risque à jeter un œil côté pile pour comprendre comment ça marche,  la complexité 

des structures – secteurs administratifs, organes consultatifs, fédérations, décrets, conseils etc.  avec sa kyrielle d’acronymes 

biscornus – tout cela paraît incompréhensible et pour tout dire fort rébarbatif. Il n’en est pas moins bien utile d’en savoir 

un peu plus sur cette machinerie de savant fou pour qui voudrait piloter un projet « jeunesse » ou au moins comprendre un 

peu la pièce dans laquelle il joue. Nous allons donc essayer de lever un coin de ce voile pudique qui dissimule les rouages 

d’un grand système de partenariat et de concertation entre les pouvoirs publics et les initiatives privées que sont les asbl 

œuvrant sur le terrain avec les jeunes. 

LES POLITIQUE DE JEUNESSE EN BELGIQUE FRANCOPHONE

BELGIQUE FÉDÉRALE

COMMUNAUTÉ 

FLAMANDE

PARLEMENT GOUVERNEMENT ADMINISTRATION

INFRASCTRUCTURE

ARTS DE LA SCÈNE

EDUCATION PERMANENTE
CENTRES CULTURELS / 

PLURIDISCIPLINAIRE

EDUCATION PERMANENTE JEUNESSE

PATRIMOINE / ARTS PLASTI-

QUES

LETTRES ET LIVRES

CULTURE

AIDE À LA JEUNESSE

MINISTRE DE LA JEUNESSE 

ET DE L’AIDE À LA JEUNESSE

AIDE À LA JEUNESSE / 

SANTÉ / SPORT

ENSEIGNEMENT / 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE
...

FÉDÉRATION

WALLONIE - BRUXELLES

COMMUNAUTÉ 

GERMANOPHONE

organigramme simplifi é



Décembre 2011, janvier & février 2012

D O S S I E R

4

Il y a tout d’abord ceux qui justifi ent l’exis-
tence de tout l’ensemble, ceux vers qui 
est tournée toute l’activité du secteur : les 

jeunes eux-mêmes. Des jeunes, il y en a de 
toutes sortes, nous le savons bien, même 
si certains voudraient bien les mettre tous 
dans le même sac. Il y a ceux des villes et 
ceux des champs, des enfants, des ados et 
des jeunes adultes, les « rap » et les « rock », 
les cultureux et les sportifs, les engagés et 
les « Bof », les plus gâtés et les laissés pour 
compte, ceux qui étudient, ceux qui tra-
vaillent et ceux qui ne savent pas encore 
trop bien... Si les études ou le travail mono-
polisent le plus clair de leur temps, ils ont 
aussi des loisirs, des appétits pour découvrir 
d’autres choses que ce que leur off re l’école 
et une énergie à gogo qui ne sait pas tou-
jours bien dans quoi s’investir. 

En réponse à ces besoins, des organisa-

tions constituées en asbl vont à leur ren-
contre sur le terrain ; elles leur proposent 
diverses choses, que l’on pourrait regrou-
per – même si tout est dans tout – en deux 
grandes catégories : 

• les activités volontaires de jeunesse, 
c’est-à-dire celles qui visent avant tout 

à permettre aux jeunes de se mettre en 
projet – leur propre projet - et à devenir 
des « CRACS1 ». Se distinguent dans cet 
ensemble deux types d’initiatives : 

 o  les organisations de jeunesse (OJ)
 o  les Centres de Jeunes (CJ)2
• des activités de prévention et de pro-

tection, celles qui visent à les aider dans 
les diffi  cultés éventuelles qu’elles soient 
familiales, sociales, scolaires ou autres. Ici 
aussi, il y a diff érents types d’initiatives, 
notamment les AMO3 et les IPPJ4

Ces deux types d’organisations peuvent 
fonctionner grâce au partenariat avec 

les pouvoirs publics, en l’occurrence le 
Ministère de la Communauté française de 
Belgique désormais nommée « Fédération 

Wallonie-Bruxelles ». 
Au travers de cette institution, c’est la so-
ciété entière qui investit des moyens dans 
des politiques en faveur des jeunes. Les 
Organisations de Jeunesse et les Centres et 
Maisons de Jeunes,  constituent un ensem-
ble nommé « secteur Jeunesse », lequel a 
pour interlocuteur à l’administration de ce 
Ministère le « Service Jeunesse », celui-ci 
étant rattaché à l’Administration Générale 

de la Culture.

Les organisations qui s’occupent de pré-
vention et de protection envers les jeunes, 
constituent le secteur de « l’Aide à la Jeu-

nesse », avec son pendant à l’administra-
tion le « Service de l’Aide à la Jeunesse ». 
Celui-ci est un sous ensemble de l’Adminis-

tration Générale de l’Aide à la Jeunesse, 

de la Santé et des Sports.

Au sommet de l’édifi ce représentant les 
pouvoirs publics se trouvent le Gouverne-
ment de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
et ses diff érents Ministres, nous y revien-
drons plus loin.

Culture ou prévention ?

Pourquoi la Jeunesse et l’Aide à la Jeunesse 
sont-elles rattachées à des administrations 
diff érentes, vous demandez-vous ? Bonne 
question répond-on, quand on peut se van-
ter de connaître la réponse ! C’est que dans 
un passé lointain, aussi bien la Culture que 
l’Education permanente et la Jeunesse rele-
vaient des politiques d’instruction publique, 
réunies dans un Ministère de l’Instruction 
Publique, tandis que la prise en charge de 
la protection de la jeunesse (qui souvent se 
résumait à des mesures de placement des 
jeunes pour les écarter d’un milieu de mau-
vaise infl uence) relevait du Ministère de la 
Justice. L’idée de « déjudiciariser » la pro-
tection de la jeunesse s’est imposée dans 
les années ’80 en faveur d’une politique 
de prévention et de soins, ce qui explique 
qu’elle soit rebaptisée « Aide à la Jeunesse » 
et regroupée avec la prévention en matière 
de santé. Le secteur Jeunesse, quant à lui, se 
reconnaissant collectivement dans la mis-
sion de former des Citoyens Responsables, 
Actifs, Critiques et Solidaires (CRACS), ce qui 
relève plus d’un projet culturel, reste très 
jaloux de son appartenance au champ de 
la Culture. 

Concertation employeurs - travailleurs

Lorsque ces diff érentes matières ont été 
transférées au Ministère de la Communau-
té française au fi l des réformes de l’Etat, les 
champs sociologiques qu’elles recouvraient 

QUELS SONT LES ACTEURS DE CE GRAND 
THÉÂTRE ?

Par Daniel Detemmerman

Photo : CFA
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sont restés marqués par leur appartenance 
d’origine : 

• le champ de la culture pour le secteur 
Jeunesse. Les travailleurs de terrain sont 
appelés « animateurs », ils relèvent de la 
Commission paritaire (CP) 329.02 relative 
aux opérateurs du « socioculturel ».

• le champ de l’éducation pour le secteur 
de l’Aide à la Jeunesse, dont les acteurs 
sont des « éducateurs ». Ils se réfèreront 
eux à la CP 319.02 relative aux opérateurs 
du « Socio-sanitaire ».

Deux secteurs, une Ministre

Pour la première fois depuis la création de 
la Communauté française de Belgique, les 
secteurs Jeunesse et Aide à la Jeunesse, 
bien que restant rattachés à des adminis-
trations diff érentes, sont réunis sous la tu-
telle d’une même autorité politique, celle 
de la Ministre Huytebroeck. Cela exprime la 
volonté du gouvernement de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles de développer les syner-
gies entre ces secteurs ainsi que de lancer 
un « Plan jeunesse » qui devrait orienter 
l’ensemble des politiques vers une rencon-
tre plus effi  cace, cohérente et globale des 
besoins des jeunes ainsi qu’une meilleure 
reconnaissance de leur valeur et de leur 
importance dans la société. ]

1  CRACS : Citoyens Responsables, Actifs, Critiques 
et Solidaires (pour qui ne le sait pas encore ! )

2  Ce terme générique inclus les Centres de Jeunes, 
les  Maisons de Jeunes, les Centres de Rencon-
tres et d’Hébergement, et l’Info Jeunesse

3  AMO : Aide en Milieu Ouvert
4  Institutions Publiques de Protection de la Jeu-

nesse

Les Commissions Paritaires (CP) regroupent en nombre égal les représentants d’un secteur particulier d’activité : les Fédérations 

d’employeurs représentent les « patrons » et les Syndicats défendent le point de vue des travailleurs. Le but est de négocier des 
règlements adaptés aux conditions de travail propres à ce secteur. Les missions des Commissions paritaires consistent principa-
lement à conclure des conventions collectives de travail (qui fi xent notamment les barèmes salariaux), à prévenir ou régler des 
confl its sociaux, à conseiller le gouvernement, le Conseil national du travail ou le Conseil central de l’économie et à accomplir 
chaque mission qui leur est confi ée par une loi.

Au début des années 2000, les Commissions paritaires des diff érents secteurs concernés ont négocié avec les gouvernements des 
Régions et Communautés un vaste accord appelé « Accord pour le Non Marchand » qui a enfi n valu au secteur socioculturel une 
reconnaissance propre des professions qui s’y exercent et des grilles barémiques plus valorisantes.

Photo : Les stagiaires de la Formation d’Animateurs en Arts du Spectacle

Photo : Les stagiaires de la Formation d’Animateurs en Arts du Spectacle
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DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

Il y a diff érents dispositifs de consultation entre le politique, l’administratif, les jeunes et les opéreurs de terrain.

(les membres sont élus par les jeunes) (les membres sont issus d’organisations 

qui travaillent au quotidien avec les jeunes)

Le pouvoir exécutif, c’est-à-dire les ministres, décide donc sur base des orientations politiques 

du gouvernement approuvées par le parlement et de l’ensemble de ces consultations.

JEUNES EUX-MÊMES

CES ORGANES CONSULTATIFS ÉMETTENT DES AVIS AUX MINISTRES SUR LES QUESTIONS DE POLITIQUES DE JEUNESSE

CONSEIL DE LA JEUNESSE DE 

LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE

COMMISSION CONSULTATIVE DES 

ORGANISATIONS DE JEUNESSE

COMMISSION CONSULTATIVE DES 

MAISONS ET CENTRES DE JEUNES

LES OPERATEURS DE JEUNESSE

Actuellement, les politiques en matière de 
jeunesse ne se décident plus de manière 
unilatérale par le pouvoir politique. Une 
représentation des diff érents secteurs ac-
tifs dans le domaine de la jeunesse ainsi 
que des jeunes eux-mêmes, permet une 
concertation avec le pouvoir politique 
sur les mesures et réformes envisagées 
lorsqu’elles les concernent. Elle se fait par 
le biais de Commissions consultatives et de 
Conseils. Il y a la Commission Consultative 
des Organisations de Jeunesse (CCOJ), la 
Commission Consultative des Maisons et 
Centres de Jeunes (CCMCJ) et le Conseil 
Communautaire de l’Aide à la Jeunesse 
(CCAJ). La consultation des jeunes en de-
hors des opérateurs associatifs se fait via le 
Conseil de la Jeunesse de la Communauté 
française (CJCF) dont les membres sont élus 
démocratiquement par tous les jeunes de 

moins de 30 ans qui souhaitent voter (la 
campagne électorale s’est déroulée en ce 
mois de novembre 2011). L’usage est que 
les Ministres en fonction prennent l’avis 
des Commissions Consultatives et Conseils 
avant d’entreprendre des changements 
importants, par exemple la Commission 
Consultative des Organisations de Jeunesse 
a participé à la rédaction du dernier décret 
concernant l’agrément et le subventionne-
ment des Organisations de Jeunesse et cela 
avant sa présentation et son vote au parle-
ment de la Communauté française en mars 
2009. C’est ce type de concertation qu’on 
appelle « démocratie participative ». 
Ces diff érents organes produisent des avis 
soit sur demande des Ministres, soit de leur 
initiative propre considérant qu’ils ont un 
droit d’interpellation vis-à-vis du politique.

Les commissions consultatives sont aussi 
consultées pour l’agrément de nouvelles 
asbl comme opérateurs du secteur concer-
né et pour l’octroi de subsides aux projets. 
Nous verrons dans l’article suivant com-
ment se passe ce qu’il n’est pas abusif d’ap-
peler, selon ses références philosophiques, 
« un chemin de croix » ou une « longue mar-
che », vous comprendrez pourquoi… ]

CONSULTATION DES JEUNES 
ET DE LEURS ORGANISATIONS

Par Daniel Detemmerman

Photo :   Conseil de la Jeunesse
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RÉPARTITION DU BUDGET CULTURE 2011

Multidisciplinaire

23%

65.809.000€

Subsistance

20%

Centres culturels

44%

Initiatives et interventions

diverses

21%

Commission

communautaire française

15%

Initiatives et interventions diverses,

promotion culturelle internationale

et arts du cirque, arts forains 

et de la rue

10%

Théâtre

45%

Musique

38%Arts de la scène

7%

Subsistance, langues françaises

4%

Lecture publique

76%

Lettres et livres

20%

Jeunesse

47%

Education permanente

53%

Dépenses et subventions diverses

en patrimoine culturel 

55%

Arts plastiques

33%

Patrimoine

et création

12%

Patrimoine 

et Arts 

plastiques

6%

17.132.000€

Jeunesse

et Education

permanente

32%

89.265.000€

Lettres

et livres

8%

21.688.000€

Arts de la scène

31%

87.991.000€

Dans cet article, nous nous concentrerons 
plus particulièrement, à titre d’exemple, sur 
le secteur jeunesse, les logiques étant glo-
balement adaptables à d’autres fi lières. 

Pour avoir droit au subventionnement 
structurel, c’est-à-dire des moyens pour 
rémunérer du personnel et pour le fonc-
tionnement,  il faut que l’association 
candidate obtienne son agrément par 
le gouvernement de la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles et en particulier par le ou la 
Ministre compétent(e). A cette fi n, il faut 

introduire un dossier établissant bien que 
l’on répond aux conditions requises par la 
loi, c’est-à-dire à celles défi nies dans l’un de 
ces deux décrets :

• le décret du 26/03/2009 fi xant les condi-
tions d’agrément et d’octroi de subven-
tions aux Organisations de Jeunesse ;

• le décret du 20-07-2000 (modifi é le 9-05-
2008) déterminant les conditions d’agré-
ment et de subventionnement des Mai-
sons de Jeunes, Centres de Rencontres et 

d’Hébergement et Centres d’Information 
des Jeunes et de leurs fédérations.

Faire ce dossier, c’est à la fois simple – il 
suffi  t de montrer en quoi l’on se conforme 
à toutes les conditions énoncées dans le 
décret – et compliqué : c’est pas facile de 
traduire dans les termes du décret la variété 
des choses qui se font sur le terrain. Et c’est 
surtout très long ! 

Suite en page 8

OBTENIR L’AGREMENT ET LE 
SUBVENTIONNEMENT D’UNE ASSOCIATION

Par Daniel Detemmerman
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Pour s’en sortir, le mieux c’est de s’adresser à 
l’administration ou à l’une des fédérations 
d’Organisations de Jeunesse ou de Centres 
de Jeunes. Là, on a de la chance : l’une et 
l’autre sont accueillantes et de bon conseil. 
Des fédérations, il y en a selon toutes les 
couleurs de l’arc en ciel politique et philoso-
phique, y compris des pluralistes : à vous de 
choisir celle qui vous ressemble le plus.

Constituer un dossier d’agrément est 
un exercice dans lequel, confronté au 
langage juridique des décrets, le projet 
prend vite l’allure d’un portrait robot. 
Sous cette apparence, même un ange 
aurait une bobine de criminel. L’art 
consiste donc, tout en rencontrant les 
exigences de rigueur, à faire en sorte 
que le lecteur soit amené à vivre ce que 
vivent des jeunes bien vivants, bien 
réels, à travers les activités que vous 
proposez, et à développer tout ce que 
cela permet concrètement pour eux.

Une des contraintes de ces décrets est l’or-
ganisation concrète d’activités en durée, 
nombre de participants et, en ce qui concer-
ne les Organisations de Jeunesse, selon une 
répartition territoriale suffi  sante (trois zo-
nes situées sur le territoire de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles1 et au moins dix commu-
nes). Il faut de plus pouvoir faire la preuve 
d’être au moment du dépôt du dossier dans 

les conditions d’agrément minimum, ce qui 
implique un niveau non négligeable d’acti-
vités régulières pour les jeunes, cela avant 
même d’avoir obtenu les moyens fi nanciers 
pour la réalisation des missions à accomplir 
comme Organisation de Jeunesse ou Cen-
tre de Jeunes. Il faut en outre que l’associa-
tion témoigne d’une existence et d’activités 
d’une certaine ancienneté.  Pas question 
donc d’espérer se lever le matin en disant 
« j’ai rêvé de créer mon OJ » pour se coucher 
le soir sur un matelas de subventions. L’ob-
tention d’un agrément ça prend du temps, 
ça se gagne parfois au prix de nombreuses 
années de volontariat. Enfi n, pour avancer, 
considérons que vous avez réuni tous les 
éléments nécessaires pour introduire votre 
demande.

Lorsque le dossier est complet, il faut l’en-
voyer à la Ministre compétente en matière 
de jeunesse, à l’administration du Secteur 
Jeunesse et au Service de l’Inspection. 
Chacun étudiera votre dossier et vérifi era 
la conformité à tous les prescrits du décret. 
Cela vous vaudra une visite d’un inspec-
teur qui vérifi era sur place que vous existez 
vraiment et que votre dossier n’est pas une 
œuvre de pure fi ction. Pas de panique ! Ces 
gens-là ne viennent pas pour vous «  cou-
ler » à tout prix ; ils ont le plus souvent eux-
mêmes un passé de travailleur de jeunesse 
ou de l’éducation permanente et sont sen-
sibles aux qualités d’un bon projet. Pas la 
peine non plus de leur jouer du pipeau, ils 

connaissent la musique. De toute façon, 
leur bible c’est le décret et la conformité 
leur credo.

Ensuite, le Service Jeunesse transmettra 
votre dossier à la Commission Consulta-

tive compétente : la CCOJ2  pour un agré-
ment comme Organisation de Jeunesse, 
la CCMCJ3 pour un Centre de Jeunes. Ces 
commissions regroupent des représentants 
des autres organisations reconnues dans le 
secteur où vous voulez faire votre place au 
soleil ; ils sont mandatés par les diff érentes 
fédérations d’OJ ou de Centres de Jeunes. 
Elles désigneront à leur tour en leur sein des 
rapporteurs pour examiner votre dossier 
et vous rendre visite. Recevez-les bien, ils 
connaissent le terrain et peuvent éventuel-
lement saisir des enjeux intéressants dans 
ce que vous faites, ce qui pourrait contre-
balancer les restrictions des autres interlo-
cuteurs. Ils feront rapport de leurs investi-
gations et donneront leurs conclusions à 
la Commission consultative qui émettra à 
son tour un avis, éventuellement après vous 
avoir entendu en cours d’assemblée. 

Lorsque ce tour de piste est achevé, la Mi-
nistre prendra attitude en connaissance de 
cause ; sa décision sur votre sort est entière-
ment en son pouvoir. Un jour, vous recevrez 
une lettre et, en cours de lecture, soit vous 
ferez des bonds de joie, soit vous maudirez 
le monde entier, mais même dans ce cas, 
si vous êtes de vrais mordus, après quel-
ques jours vous retournerez au charbon, 
convaincu que le monde serait incomplet 
sans votre association et son indispensable 
activité.

Mais j’entends déjà la question qui vous 
brûle les lèvres : puisqu’avant de prétendre 
à l’agrément et au subventionnement, il 
faut pouvoir faire preuve d’un niveau d’ac-
tivité conforme aux exigences du décret, 
comment faire pour en avoir les moyens ? 

Les subventions aux projets

Un des moyens accessibles aux associations 
qui ne sont pas encore agréées, c’est de ré-
pondre aux appels à projets de la Fédéra-
tion Wallonie- Bruxelles, de la Cocof (pour 
les projets situés en Région bruxelloise), du 
Bureau International de Jeunesse ou, éven-
tuellement, des communes susceptibles 
d’être intéressées par vos projets.

Citons, en ce qui concerne le Service Jeu-
nesse de la Fédération Wallonie- Bruxelles, 

Photo :   Conseil de la Jeunesse
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la circulaire « Soutien aux projets jeunes » 
(cliquer « subventions », puis « subventions 
facultatives »). Extrait de la présentation sur 
le site du Service Jeunesse (http://www.
servicejeunesse.cfwb.be) : « Le Service de 
la Jeunesse de la Communauté française, 
en collaboration avec le monde associa-
tif, a décliné en 6 objectifs4 les diff érents 
soutiens accordés à des projets jeunes. La 
préoccupation majeure est de respecter 
les réalités de terrain des associations de 
jeunesse et de servir au mieux les projets 
complémentaires à leur action de base, sor-
tant de leur quotidien. La logique adoptée 
se veut accessible à tous les jeunes et de-
vrait permettre à chaque projet de trouver 
sa place parmi les objectifs proposés ».

Ces objectifs sont détaillés dans la circulaire 
« Soutiens aux projets jeunes » dont vous 
trouverez le texte intégral sur le site du 
Service Jeunesse. Y sont reprises toutes les 
informations utiles pour l’élaboration d’un 
projet, l’échéancier pour l’introduction des 
dossiers, ainsi que les personnes de contact 
au sein du Service de la Jeunesse. Des fi -
ches descriptives des diff érents objectifs 
et les précieuses « grilles d’écriture » vous 
permettront de détailler les circonstances 
qui motivent le projet, ce que vous comp-
tez faire, avec quels participants et quels in-
tervenants, dans quel objectif ainsi que la 
pédagogie que vous allez mettre en œuvre 
pour y arriver. Vous trouverez aussi un ca-
nevas de budget pour l’aspect fi nancier de 
l’opération. Pour les asbl non reconnues ou 

les associations de fait, il peut être utile de 
rechercher un partenariat ou un parrainage 
avec une organisation reconnue.
La formule est assez souple puisqu’il y a 
quatre appels à projets par an (dates bu-
toir : 15 janvier, 15 mars, 15 juin et 15 sep-
tembre). Les bourses attribuées aux projets 
peuvent aller de 1000 à 9000 € selon l’ob-
jectif choisi5.

Lorsque vous avez complété la grille de des-
cription du projet, vous l’envoyez au Service 
jeunesse de la Fédération Wallonie-Bruxel-
les. Là, la personne responsable vérifi era 
la recevabilité de votre demande et, le cas 
échéant vous contactera pour d’éventuels 
compléments d’information. Si votre dos-
sier est recevable, c’est-à-dire complet et 
bien dans les formes requises, il sera trans-
mis à un comité de lecture qui aura à se 
prononcer sur sa cohérence, sa pertinence, 
sa faisabilité etc. 

Ce comité de lecture est composé d’un 
membre du Service Jeunesse, de per-
sonnes élues comme représentants des 
Commissions consultatives (Organisations 
de Jeunesse et Centres de jeunes) ainsi 
qu’éventuellement d’experts des diff érents 
langages d’expression les plus souvent 
présents dans les projets (Théâtre, vidéo, 
musique, danse,…). Les membres de ce 
comité entreprennent alors un marathon 
de lecture - l’ensemble des dossiers peut 
faire jusqu’à 2000 pages – et d’appréciation 
grâce à une grille d’analyse des projets (elle 
est consultable aussi sur le site du Service 
jeunesse). Dans un délai donné (+/- 2 se-
maines), ils doivent transmettre leurs avis 
au Service jeunesse qui établit le résultat de 
ces votes. A ce stade, une partie des projets 
obtiennent une majorité favorable, d’autres 

sont éliminés tandis que certains restent en 
balance, c’est pourquoi le comité de lecture 
se réunit pour acter les résultats et discuter 
des dossiers pour lesquels les avis sont par-
tagés. Des compléments d’information ou 
des argumentations peuvent alors amener 
des décisions majoritaires dans un sens ou 
un autre, ou encore déboucher sur la pro-
position de retravailler le projet afi n de le 
représenter à l’échéance suivante.

Les avis sont ensuite transmis à la Minis-
tre qui prendra sa décision en fonction de 
ceux-ci, mais aussi des incontournables im-
pératifs budgétaires… 

Exercice pratique : à vos claviers pour rédi-
ger vos projets ! ]

 1  Il y a 6 zones possibles : les 5 provinces de Wal-
lonie et Bruxelles

2  Commission Consultative des Organisations de 
Jeunesse

3  Commission Consultative des Centres et Maisons 
de Jeunes

4  Seuls les objectifs 1 à 5 peuvent concerner des 
opérateurs non reconnus par la Fédération 
W-B

5  Pour les objectifs 5 et 6, le plafond n’est pas 
précisé.

Photo :   Conseil de la Jeunesse

Photo :   Conseil de la Jeunesse
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L’Education permanente vise à former des 
CRACS, des Citoyens Responsables Actifs 
Critiques Solidaires…  mais encore… « res-
ponsables » implique être et s’être infor-
més ; « actifs », participer à l’élaboration, la 
mise en œuvre et l’évaluation; « critiques », 
faire preuve d’esprit critique tant dans l’ana-
lyse de la situation que dans l’évaluation de 
l’action, « solidaires »,  entraide et de coo-
pération.

Travailler avec un groupe de personnes 
dans une perspective d’Education perma-
nente consiste donc à  favoriser la prise de 
conscience et la connaissance de la réalité 
d’une situation, développer les capacités 
d’analyse et l’esprit critique des partici-
pants, afi n d’aider à la  prise de responsabili-
tés et favoriser une participation citoyenne 
active.

Pour atteindre ces objectifs, 4 étapes 

1 Réaliser une étude du milieu, une ana-
lyse, une « photographie » de la situation 
en lien avec la problématique traitée 
(population, infrastructures culturelles, 
…. et les points de vue des diff érents 
partenaires) 

2 Défi nition du problème, de 
ce qui « coince ».

3. Rechercher le « pourquoi  ça 
coince »

4. Choisir l’action (le projet)

Il est essentiel de se poser les questions 
suivantes : Quel est le sens de ce que je 
fais, ce que nous faisons? Pourquoi chan-
ger les choses ? En quoi cela va-t-il changer 
les choses, quels sont les résultats espérés, 
attendus, obtenus ? 

Qui dit « animation » ne dit pas nécessairement Education permanente
L’animateur n’est pas là pour monter « ses » ou « des » projets, mais bien pour aider les participants à développer les leurs.

Quelques abréviations…

ACS Agent Contractuel Subventionné
AMO services d’Aide aux jeunes en Milieu Ouvert
APE Aide à la Promotion de l’Emploi
ATL Accueil Temps Libre
BACV Brevet d’Animateur de Centres de Vacances
BAGIC Brevet d’Aptitude à la Gestion d’institutions culturelles
BCCV Brevet de Coordinateur de Centres de Vacances
BIJ Bureau International de la Jeunesse
CCA Commission Communale de l’Accueil
CCIJ Comité de Concertation sur l’Information des Jeunes
CCMCJ Commission Consultative des Maisons et Centres de jeunes
CCOJ Commission Consultative des Organisations de jeunesse
CEC Centre d’Expression et de Créativité
CESSoc Confédération des Employeurs des secteurs 
 Sportif et Socio-culturel
CIDJ Centre d’Information des jeunes
CGRI Commissariat Général aux Relations Internationales
CJC Conseil de la Jeunesse Catholique
CJCF Conseil de la Jeunesse de la Communauté Française
COJ Confédération des Organisations de Jeunesse, 
 pluralistes et indépendantes
CP 329 Commission Paritaire 329

CRACS Citoyen Responsable, Actif, Critique et Solidaire
CRH Centres de rencontres et d’hébergement
CRIJ Comité pour les relations Internationales de Jeunesse
CV Centre de Vacances
DP Détaché(e) Pédagogique
EDD Ecole De Devoirs
EP Education Permanente
FBIE Fonds Budgétaire Interdépartemental de 
 promotion de l’Emploi
FESOJ Fédération des Employeurs des Secteurs des Organisations  
 de Jeunesse, des fédérations de Centres de Jeunes 
 et du tourisme social
FRAJE Formation permanente et de Recherche dans les milieux   
 d’Accueil du Jeune Enfant
MJ Maison de Jeunes
OJ Organisation de jeunesse
OEJAJ Observatoire de l’Enfance, de la Jeunesse et de 
 l’Aide à la Jeunesse
ONE Offi  ce de la  Naissance et de l’Enfance
Programme CLE Programme de coordination Locale pour l’Enfance
Relie-f Fédération pluraliste et alternative qui relie les 
 organisations de jeunesse 
RéSO-J Réseau Socialiste des Organisations de Jeunesse

L’ « EDUCATION PERMANENTE », 
À QUOI ÇA SERT ?  

Rencontre avec Daniel Roland

Bizarrement, l’Education permanente, telle que définie et soutenue par la Communauté Française, 

recouvre une réalité assez différente de ce que l’on pourrait imaginer de prime abord. Il s’agit bien 

plus d’encourager une démarche active et citoyenne que de proposer de la formation à vie.

(4) Que faire ?

(1) De quoi 
s’agit-il ?

(3) Pourquoi ?

(2) Quel est le 
problème ?
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Vous êtes ? Réalisateur ou réalisatrice ?

Vous avez envie de tourner un long métrage de fi ction ?

Vous voulez tourner rapidement ?

Vous avez un projet de long métrage novateur et original, 

qui pourrait se tourner avec des moyens de production 

très légers ?

Alors cet appel à projets vous concerne.

Appel à projets : pas de thématique !
Nous demandons un scénario – continuité dialoguée, ou 

un traitement – minimum 20 pages.

Tout élément accompagnant votre proposition est le bien-

venu : bandes sons, repérages, photographies, essais…

La date limite pour les dépôts des nouveaux projets est 

fi xée au 16 janvier 2012.

Contact et adresse d’envoi des 

dossiers  :

La Maison des auteurs

86 rue Prince Royal - B-1050 

Bruxelles

VIDEO NATURE ACADEMY - HUITIÈME ÉDITION

Combien de naturalistes passionnés n’ont pas 

été tentés un jour de troquer leurs jumelles ou 

leur longue vue contre une caméra ! Le plaisir 

de partager, par l’image, de fabuleuses observa-

tions est concrétisé depuis près de vingt ans par 

le Festival du Film Nature de Namur. Ce festival 

permet à un large public de visionner sur grand 

écran des fi lms amateurs et professionnels.

Cette huitième édition de la Video Nature Aca-

demy, se déroulera le week-end, durant l’hiver 

et le printemps 2012 

Renseignements et inscription : 

La Médiathèque 

Place de l’Amitié, 6 

1160 Bruxelles

02/737 19 30

bruno.hilgers@lamediatheque.be

Média Animation, asbl d’éducation permanente, 

lance la 7e édition du Concours de Créativité Contre le Racisme, « à Films ouverts ». 

Un Concours de Courts Métrages ouvert à tous 

Multi-supports : camera, appareil photo ou GSM …

Vous avez des choses à dire, à raconter, à montrer sur la question de la tolérance, du 

vivre ensemble, du dialogue interculturel, de la lutte contre les préjugés,…

Le racisme et les discriminations vous font réagir…

Ce que MEDIA ANIMATION propose :

•  Réaliser des courts métrages (6 min. max) ou des très courts métrages (1 min. max.) 

sur ces thèmes.

•  Être pré-sélectionné pour la diff usion lors des séances « Vote du Public » en Wallonie et à Bruxelles.

•  Participer à la fi nale du concours (25 mars 2012) en présence d’un jury de professionnels, présidé par Olivier Masset-

Depasse (réalisateur « Illégal »).

•   Concourir pour le « Prix du Jury » et/ou le « Prix du Public ».

Comment faire ? Rien de plus simple…

Inscriptions pour le 16 janvier 2012

Règlement du Concours et formulaire d’inscription sur le site : www.afi lmsouverts.be

Envoi des courts métrages : pour le 17 février 2012

A l’adresse suivante : 

Concours courts métrages « à Films Ouverts » c/o MEDIA ANIMATION

Avenue E. Mounier, 100 - 1200 Bruxelles - Belgique

CONCOURS DE CRÉATIVITÉ CONTRE LE RACISME

APPEL À PROJETS CINÉASTES ASSOCIÉS UNE FORMATION POUR 

VIDÉASTE NATURE AMATEUR
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} Formation à l’animation de créations théâtrales 

collectives - Cycle 2012
        Cette formation vous permettra de développer les capacités nécessaires 

à la conception, la réalisation et l’animation de créations collectives 

théâtrales avec des groupes de non-acteurs. 

Onze périodes de janvier à décembre 2012

} Certificat de Formation à l’Animation de Groupes
        18 journées de formation en 10 modules de janvier à octobre 2012 

à Bruxelles ou 18 journées de formation en 10 modules de février à 

décembre 2012 à Namur.

} Organiser et animer une réunion : pour qui, pour 

quoi, comment ?
        Objectifs de la formation : identifi er les diff érents types de réunions;     

structurer les diff érentes étapes d’une réunion (de la préparation à la 

prise de décision et la conclusion); clarifi er et circonscrire les notions 

de groupe et de dynamique de groupe; Identifi er la place et le rôle des 

acteurs dans une réunion ; s’approprier des attitudes facilitatrices pour 

mener ou participer activement et positivement à une réunion.

2 journées les 19 et 20 janvier 2012

} La scène et les enfants
        Nous aborderons : la cohésion du groupe, l’écoute et la concentration.    

l’éveil des sens et la création de lieux par des moyens humains; la 

création de personnages; diff érents moyens pour inventer des histoires;     

les consignes d’improvisation et de création de saynètes en sous-

groupe; la critique constructive. Les 26, 27 janvier et 16, 17 février 2012

} Animer autour des contes
        Objectifs de la formation : dégager le schéma narratif des contes 

(personnages, lieux, déroulement de l’action, …); élaborer des activités 

pédagogiques et ludiques pour inventer des contes; créer des outils 

pédagogiques pour s’approprier pleinement les contes.

3 journées, les 27 janvier, 3 et 10 février 2012

} FA-si-la musique !
        Objectifs de la formation : vivre le plaisir de la musique pour pouvoir le 

transmettre; faire le plein de jeux musicaux : rythme, respiration, voix, 

écoute, mouvement…; lancer un chant : canons, chants d’ambiance, 

chants à gestes, chants à danser, chants calmes; construire des 

instruments ; créer et enregistrer de la musique par ordinateur;  s’outiller 

pour mener un atelier musical (dynamique de 

groupe). 4 journées, les 2, 3, 9 et 10 février 2012

} Reportage et documentaire
        Ce module court propose, en deux temps, 

une approche à la fois théorique et pratique 

de ce genre cinématographique en pleine 

mutation. 

du 13 au 17 février 2012

} Les devoirs, un jeu d’enfant !
        Objectifs : expérimenter le plaisir de jouer; faire le plein de jeux autour 

des apprentissages scolaires; découvrir des outils pour la création des 

petits jeux; s’outiller pour mener à bien l’animation d’un jeu.

2 journées, les 1er et 2 Mars 2012 ou 2 journées, les 8 et 9 octobre 2012

Ont collaboré à ce numéro :

Rédaction : 
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Photos et illustrations : le Conseil de la 
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Du « sur mesure » ! 
Le CFA est à votre écoute. Il sera le partenaire 
effi  cace de votre association pour toute une 
gamme de projets. N’hésitez pas à nous 
contacter.

Réduction pour les animateurs 

socioculturels ! 
Les animateurs actifs dans le domaine 
socioculturel à titre professionnel ou volontaire 
bénéfi cient de réductions sur la plupart de nos 
formations. Profi tez-en ! Lorsqu’il y a possibilité 
de réduction, le prix réduit est précédé d’un *.

Pour obtenir plus d’informations ou 

vous inscrire à l’un de nos modules :
Vous pouvez nous joindre au 02 / 511 25 86, vous 
pourrez obtenir notre brochure gratuitement.

Visitez notre site Internet !
Outre la description de notre programme pour 
la saison 2012,  vous pourrez aisément procé-
der en ligne à votre  inscription aux formations 
de votre choix. Vous y trouverez également le 
CFAlien au format pdf. Chaque numéro se 
penche sur un thème spécifi que dont les plus 
récents sont la jeunesse, l’animation, les écoles 
de devoirs, le théâtre-action, la création collecti-
ve, la professionnalisation du métier d’animateur, 
l’animation vidéo...

En visitant notre site, profi tez-en pour vous 
inscrire à notre lettre d’information mensuelle.  
Courte et directe, celle-ci vous tient au courant 
des prochaines activités du CFA.

Une seule adresse : 

www.cfaasbl.be

Formations et  Animations


